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Je suis directrice de Trait d’Union Outaouais depuis sa création en 1988.  Comme bien des organismes qui sont nés à la fin des années 80, TUOI a pu recevoir une subvention de départ parce que l’Agence (le Conseil régional à l’époque) a fait le choix d’investir dans les organismes communautaires en santé mentale plutôt que dans un hôpital.  J’ai bien dit « investir ». Le choix du mot est intentionnel.  Donner des subventions aux organismes communautaires, c’est investir dans la communauté, c’est investir dans le bien-être des gens.

Je ne sens plus cette vision du communautaire à l’Agence.  Maintenant, on se fait pratiquement dire qu’on coûte cher, que l’Agence dépense 24 millions pour le PSOC en Outaouais.

Il y a dix ans, la Politique de reconnaissance des organismes communautaires voyait le jour.  On s’en réjouissait et on y croyait.  Depuis, je pense qu’on a oublié ce que veut dire le mot « reconnaissance ».  Le Petit Robert le définit ainsi : sentiment qui pousse à éprouver vivement un bienfait reçu, à s’en souvenir et à se sentir redevable envers le bienfaiteur.  Dans le Multi, on le définit comme étant l’action de reconnaître comme vrai, légitime.  

La TROCAO et quelques organismes ont abordé ce soir les questions entourant le PSOC et le cadre de financement. Je suis venue vous parler de cela moi aussi, mais également des autres types de reconnaissance qui semblent parfois faire défaut à l’Agence à l’égard des organismes communautaires.  



Au-delà du financement PSOC et des grands principes de la Politique de reconnaissance,  reconnaître les organismes communautaires,  et je vous rappelle les définitions de tout à l’heure, c’est les considérer comme de réels partenaires en leur donnant une voix aux instances les concernant directement.  C’est leur permettre de s’asseoir avec les établissements parce qu’on fait tous partie du même réseau.   J’aimerais prendre pour exemple de non-reconnaissance, la Table des DG qui se réunit sans les organismes communautaires depuis un an afin de discuter de la « trajectoire des services en DI-TED ». Pourtant, les conseils d’administration de TUOI et de l’APICO revendiquent depuis des années auprès de l’Agence, la relance des travaux sur le plan régional d’organisation des services en DI-TED, avec tous les partenaires concernés.  J’en profite  pour déposer ce soir, au nom de la Table de concertation régionale en DI-TED,  une lettre demandant que des représentants des organismes communautaires se joignent à cette Table des DG, à titre de partenaires à part entière du réseau de services en DI-TED.  Si on est de vrais partenaires, on ne devrait pas être interpelés seulement quand il y a des crises à gérer ou des trous à boucher.

Reconnaître les organismes communautaires, c’est prendre en considération leur place dans le réseau de la santé et des services sociaux.  Croyez-vous que les nombreuses  transformations qui ont pris place et qui continuent de prendre place dans le réseau des établissements n’ont pas d’impacts directs sur les organismes communautaires?

J’aimerais vous donner quelques exemples de ces impacts, en me reportant aux services offerts en DI-TED. Toutefois, on pourrait faire ressortir les mêmes éléments dans divers secteurs, dont la santé mentale, les aînés et autres.  On fait souvent référence au CSSS comme étant la première ligne.  On oublie cependant que les organismes communautaires constituent aussi une première ligne.  Quand un parent d’enfant autiste vient de recevoir un diagnostic pour son enfant au CHPJ, il est référé simultanément au CSSS, au Pavillon du Parc et à TUOI.  Qui croyez-vous est le premier répondant auprès  de ce parent? Oui, l’organisme communautaire.



Autre exemple : La réorganisation de la première et de la 2e ligne, toujours en DI-TED,  fait en sorte que la clientèle soit référée de plus en plus vers les organismes communautaires. L’intervention des établissements, bien que nécessaire, devient ponctuelle.  Et c’est très bien ainsi.  Les organismes communautaires œuvrent auprès de ces personnes quotidiennement et tout au long de leur vie : activités de jour, intégration sociale, répit aux familles, etc.  Comme en 1980, le ministère et l’Agence choisissent de miser sur les organismes  communautaires pour soutenir la population. La différence c’est que cette fois, ils semblent oublier de leur donner les moyens de le faire.

Je termine en disant que la reconnaissance des organismes communautaires passe aussi par le fait de reconnaître qu’à bien des égards, on vit dans la même réalité et le même contexte que les établissements.  On semble oublier que les organismes communautaires sont des entreprises au sens de la loi.  Cela veut dire qu’ils transigent avec les technologies qui sont de plus en plus présentes et nécessaires (sans avoir accès au soutien technique et aux ressources pour bien les gérer et les intégrer), avec des contextes juridiques de plus en plus complexes, avec l’obligation de l’équité salariale, les syndicats de plus en plus nombreux, la préparation de la relève, les congés parentaux, la conciliation travail-famille, l’indexation du coût de la vie, etc.   Sans oublier, le recrutement et la rétention d’un personnel formé, compétent et professionnel (parce qu’il y a beaucoup de diplômés aussi dans les organismes communautaires…).  Si les établissements revendiquent des mesures spéciales pour recruter et retenir leur  main-d’œuvre (je crois que vous entendrez parler de cela aussi ce soir…), comment peut-on penser que les organismes y arriveront avec des indexations bien en-deçà du coût de la vie????  

Reconnaître les organismes communautaires, c’est donc aussi s’engager à revendiquer  annuellement et activement un rehaussement de leur financement afin de leur permettre de consolider et de développer les services qu’ils offrent dans le réseau de la santé et des services sociaux, à une clientèle sans cesse croissante.  



Pour vous, cela constituera un investissement avec des dividendes record.
Et au bout du compte, les organismes communautaires et la population de l’Outaouais vous en seront très reconnaissants!


